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Ville de Genève M-1208 A

Conseil municipal
 29 août 2017

Rapport de la commission du logement chargée d’examiner la 
motion du 25 janvier 2016 de MM. Christo Ivanov, Didier Lyon, 
Jean Zahno, Jacques Pagan, Eric Bertinat et Pierre Scherb: 
«Locaux de la Ville de Genève: taux de vacance en vacances».

Rapport de M. François Mireval.

La motion M-1208 a été renvoyée à la commission des finances par le 
Conseil municipal lors de la séance du 27 septembre 2016. La commission l’a 
étudiée lors de ses séances des 21 novembre et 5 décembre 2016, sous la dyna-
mique présidence de M. Morten Gisselbaek. Les notes de séances ont été prises 
par Mme Cristina Iselin et M. Jorge Gajardo, que le rapporteur remercie chaleu-
reusement pour l’excellente qualité de leur travail.

Rappel de la motion

Considérant que:

– la Ville de Genève possède un important parc immobilier, de plus de  
5300 logements, gérés par la Gérance immobilière municipale;

– la Ville de Genève possède également des locaux commerciaux (bureaux, 
arcades, ateliers, dépôts) et des places de parking;

– le site internet de la Ville de Genève présente une liste de ses locaux commer-
ciaux par immeuble, qui remonte au 31 mars 2008 et qui n’a pas été mise à 
jour depuis lors1. Cette liste fait état de 564 locaux commerciaux;

– il en va de même pour la liste des dépôts de la Ville, au nombre de 552 au 
31 mars 20082;

– au 8 janvier 2016, la Ville n’avait que neuf locaux commerciaux vacants à 
louer (un bureau à Vernier, deux arcades, quatre dépôts et deux ateliers);

– ainsi, rien n’indique, année après année, l’évolution du nombre d’apparte-
ments, arcades, ateliers, locaux commerciaux, villas ou places de parking que 
la Ville possède, a fortiori le nombre de locaux vacants et le manque à gagner 
occasionné,

1 http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/Departement_1/Autres_fichiers/locaux-commerciaux-liste-
2008-ville-de-geneve.pdf

2 http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/Departement_1/Autres_fichiers/depots-liste-2008-ville-de-
geneve.pdf
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif de publier officiel-
lement, année après année, au 31 décembre et en toute transparence, les listes 
des appartements, arcades, ateliers, locaux commerciaux, villas et places de sta-
tionnement appartenant à la Ville de Genève, ainsi que le taux de vacance de ces 
objets et les incidences financières qui en résultent (par exemple le manque à 
gagner).

Séance du 21 novembre 2016

Audition de M. Christo Ivanov, motionnaire

M. Ivanov reprend les considérants, en insistant sur le fait que la Ville de 
Genève possède le parc immobilier le plus important de Genève. Il estime que 
la motion est modeste, et qu’elle devrait intéresser la commission du logement, 
puisqu’elle vise surtout à la transparence des données. 

Un commissaire demande si des locaux commerciaux vacants ainsi connus 
pourraient être ultérieurement visés par une proposition visant à les transfor-
mer en logements. Le motionnaire estime ce cas possible, vu l’acceptation par 
le peuple de la «loi Zacharias», mais il pense surtout au secteur Praille-Acacias- 
Vernets (PAV) et aux indépendants qui y travaillent: beaucoup devront déménager 
et chercheront de nouveaux locaux. 

Un commissaire ne croit pas que des arcades seront transformées en loge-
ments par la Ville, mais il apprécie les bas loyers demandés par celle-ci: ils aident 
les artisans à démarrer leur affaire. Il propose d’auditionner la Gérance immobi-
lière municipale (GIM) pour connaître les raisons de la non-mise à jour du site et 
le manque à gagner des locaux vacants. 

Une commissaire fait remarquer qu’elle vient de consulter le site; elle a trouvé 
treize possibilités de locaux commerciaux à louer avec un descriptif pour chaque 
objet. Le motionnaire relève qu’en janvier 2016, lors du dépôt de la motion, le 
site n’était pas à jour. De plus, il regrette que des locaux comme les salles de gym, 
mises à disposition des clubs sportifs, soient comptabilisées à zéro au bilan. Un 
commissaire précise que ce cas relève des prestations en nature qui figurent bien 
au bilan. 

Une commissaire approuve cette motion, car elle estime que la GIM manque 
de transparence dans sa gestion. Elle rappelle ce que Mme Salerno avait expliqué 
lors d’une audition sur une autre motion: certains locaux vacants sont occupés 
par des services de l’administration municipale. Elle mentionne une demande 
antérieure de son groupe concernant les villas de la Ville: la liste reçue indiquait 
leur nombre et la qualité des locataires, mais, à son grand regret, pas les loyers: il 
semble que donner cette information violerait la sphère privée.
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Un commissaire s’intéresse à la différence entre les loyers pratiqués par 
la Ville et les loyers du marché: pour lui, cette différence serait intéressante à 
quantifier, puisqu’elle représente l’effort que fait la Ville en matière de logement 
social. Or, cette valeur n’apparaît pas dans les comptes, alors qu’elle permettrait 
de vanter cette politique de logement social. Le motionnaire suggère au com-
missaire d’ajouter cette demande à la motion, qui ne concerne pas tout à fait ce 
point.

Une commissaire salue a contrario la transparence de la GIM et celle de la 
magistrate actuelle. Elle rappelle que ce n’était pas le cas lorsqu’un magistrat 
de droite gérait le département des constructions et de l’aménagement. Elle 
ajoute que le rôle social de la GIM la conduit à ne pas chercher à faire du ren-
dement. 

Un commissaire revient sur la différence citée précédemment, entre loyer 
social et loyer du marché: il regrette le nouveau règlement, qui ne fait plus appa-
raître cette information au budget. Le motionnaire rappelle qu’il s’intéresse sur-
tout aux locaux vides.

Discussion et vote d’une audition

Le président soumet au vote la demande d’audition de Mme Sylvie Bieten-
hader Deferne, cheffe du Service de la Gérance immobilière municipale (GIM). 
L’audition demandée est acceptée à l’unanimité, soit par 14 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 
2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG).

Séance du 5 décembre 2016

Audition de Mme Sylvie Bietenhader Deferne, cheffe du Service de la Gérance 
immobilière municipale (GIM), sur demande de la commission

Mme Bietenhader affirme d’entrée que la motion est opportune: elle a permis 
d’accélérer la mise en ligne de la liste à jour des objets du patrimoine financier 
gérés par la GIM. Au 18 avril 2016, le site internet montrait l’inventaire com-
plet des locaux commerciaux, soit 1768 objets, dépôts compris. En y ajoutant 
près de 5400 logements et 4000 places de stationnement, on arrive à environ  
11 100 objets gérés par la GIM, soit un volume extrêmement important. 

Concernant les loyers des logements, elle rappelle qu’ils sont fixés en fonc-
tion du revenu des locataires, et non à partir d’un loyer de référence. Suite à 
diverses questions de plusieurs commissaires, elle indique qu’un loyer théorique 
maximum pourrait servir de loyer de référence, pour calculer la différence avec le 
loyer encaissé et montrer ainsi l’effort social de la Ville. Elle transmettra le sou-
hait d’un commissaire de voir figurer ce montant dans une annexe aux comptes. 
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Mais dans un système de logement social, il n’y a pas de sens à chiffrer un 
hypothétique manque à gagner à partir d’un loyer maximum. Contrairement aux 
quelques loyers libres qui sont connus, les loyers des logements sociaux ne sont 
pas publiés, car ils sont calculés dans chaque cas d’après les critères fixés dans 
le règlement 2009 de la GIM. Elle insiste sur le fait que le taux de vacance des 
logements (sociaux ou libres) est proche de zéro, et qu’il en va de même pour 
les objets commerciaux qui sont au centre de la motion. La GIM attribue chaque 
année 240 à 280 logements seulement (sur 5400), alors qu’il y avait 4000 dossiers 
déposés au début 2016 (3800 après s’être montré plus exigeant). En cas de chan-
gement de locataire, il s’écoule en général 4 à 6 semaines pour effectuer divers 
travaux, délai que la GIM tente de réduire encore. Une série d’exemples récents 
et concrets illustre ses propos. 

Concernant les locaux commerciaux (comme pour les logements), publier 
chaque année la liste des objets momentanément vacants avec les incidences 
financières demanderait un travail gigantesque pour un résultat anecdotique. Si la 
Ville avait du mal à louer certains objets, cette tâche aurait peut-être du sens, mais 
la réalité, c’est la pénurie. Au 5 décembre 2016, il y a 13 objets vacants sur 1768, 
dont plusieurs sont en cours d’attribution (des arcades) (restent quelques dépôts 
de valeur locative négligeable). 

Un commissaire s’intéresse aux gratuités accordées par le département de 
la culture et du sport à diverses associations qui utilisent les installations de la 
Ville, notamment les salles de gymnastique: elles figurent explicitement dans les 
comptes. De même, estime-t-il, la valeur des locaux de la GIM devrait être rendue 
publique. Mme Bietenhader Deferne répond que les loyers des locaux commerciaux 
figurent sur le site internet. Elle rappelle en outre que les biens du patrimoine admi-
nistratif et ceux du patrimoine financier ne sont pas gérés de la même manière: la 
GIM entretient des rapports commerciaux avec ses locataires, et n’accorde aucune 
subvention. Dans quelques cas (par exemple un manque à gagner dû à des tra-
vaux aux alentours immédiats), elle peut accorder des baisses provisoires de loyer. 
Par contre, elle renverra le locataire demandeur vers le département susceptible 
d’étudier une éventuelle subvention au loyer, en fonction de l’intérêt public de 
son activité: c’est alors seulement que le montant correspondant apparaîtra dans 
les comptes comme une subvention en nature. Si la GIM ne gère aucune salle de 
gymnastique, elle gère par contre les salles communales; à ce propos, elle rappelle 
que le Conseil municipal a adopté un règlement accordant la gratuité de ces salles 
aux associations à but non lucratif. Il en résulte une perte sèche pour la GIM, ce 
qui se verra dans les comptes. Formellement, il ne s’agit pas de subventions, mais 
de l’application d’un règlement par le service compétent. Selon elle, il faudra réé-
tudier ce règlement, car la gratuité induit parfois malheureusement la négligence.

Le même commissaire demande alors s’il est possible de savoir combien de 
demandes sont déposées, en même temps qu’à la GIM, auprès des fondations 
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immobilières de droit public ou de la Fondation de la Ville de Genève pour le 
logement social (FVGLS). Mme Bietenhader Deferne confirme que c’est un cas 
fréquent, non seulement auprès des institutions citées par le commissaire, mais 
aussi auprès de fondations d’autres communes et de régies privées. Il est question 
depuis de nombreuses années d’une base commune des demandes de logement, 
mais cela pose encore des problèmes du point de vue de la loi sur l’information au 
public, l’accès aux documents et la protection des données personnelles (LIPAD). 
Le système existant, appelé système d’information du logement (SIDLO), ne réu-
nit que l’Office cantonal du logement et de la planification foncière (OCLPF) et 
les fondations de droit public. Le SIDLO n’apporte aucune amélioration par rap-
port à la gestion actuelle de la GIM. Concrètement, y adhérer supposerait de faire 
transporter les dossiers par porteur pour saisir les données à la main: ce serait un 
système peu abouti. Pour faciliter la vie des demandeurs de logement, la GIM 
a néanmoins adopté un formulaire calqué sur celui de l’OCLPF. Mme Bietenha-
der Deferne souligne que la Ville doit pouvoir garder son indépendance dans 
l’application de ses critères d’attribution. Un autre commissaire explique que la 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS), favorable en 
principe à SIDLO, se pose les mêmes questions que la Ville. Ce système a coûté 
très cher et a connu des couacs techniques, mais la volonté de partager les don-
nées existe. 

En conclusion, Mme Bietenhader Deferne reconnaît que la possibilité d’avoir 
son dossier à un seul endroit serait un gain réel pour les demandeurs de logement. 
Par contre, les institutions ont des critères et des principes différents: répondre à 
des situations d’urgence pour les unes, prioriser la mixité sociale et la qualité de 
la vie dans les immeubles pour d’autres, sans oublier que l’exigence de rende-
ment reste une réalité, même dans le logement social.

Discussion et vote

Nulle audition supplémentaire n’est demandée.

Un commissaire des Verts propose d’amender le passage opératif de la motion 
M-1208 en supprimant le passage final: «et les incidences financières qui en 
résultent (par exemple le manque à gagner)».

Le président soumet à l’approbation de la commission du logement le para-
graphe d’invite ainsi formulé: «le Conseil municipal demande au Conseil admi-
nistratif de publier officiellement, année après année, au 31 décembre et en toute 
transparence, les listes des appartements, arcades, ateliers, locaux commerciaux, 
villas et places de stationnement appartenant à la Ville de Genève, ainsi que le 
taux de vacance de ces objets.». La commission accepte l’amendement proposé 
à l’unanimité, soit par 15 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG).
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Le président soumet, à l’approbation de la commission du logement la motion 
M-1208 amendée. La commission accepte la motion M-1208 à l’unanimité, soit 
par 15 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de publier officiel-
lement, année après année, au 31 décembre et en toute transparence, les listes 
des appartements, arcades, ateliers, locaux commerciaux, villas et places de sta-
tionnement appartenant à la Ville de Genève, ainsi que le taux de vacance de ces 
objets.


